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Coullons, Le Journal
MAI
Jeu. 4 Spectacle l’Association Lever de Rideau
Dim. 7 Marché de Producteurs de Pays

Municipalité
Elections Présidentielles

Lun. 8 Cérémonie du 8 Mai
Ven. 19 Fête des voisins
Sam. 20 Exposition généalogie
Dim. 21 Exposition généalogie
Mer. 24
au Enduro du Gardo Carpe Club
Dim. 28
Jeu. 25 Tournoi Football Jeunes

Football Club Coullons/Cerdon
Sam. 27 Permanence des Déchets Verts

Municipalité

JUIN
Sam. 3 Journée Voyage autour du Monde

Familles & Loisirs
Dim. 4 Marché de Producteurs de Pays

Municipalité
Ven. 9 Audition de l’Ecole de musique

Municipalité
Pêche de nuit à la Plancherotte 
Gardonnette

Sam. 10 Pêche de nuit à la Plancherotte 
Gardonnette

Dim. 11 Elections Législatives
Ven. 16 Fête de la musique de la Municipalité
Sam. 17 Course cycliste Prix de la Municipalité
Dim. 18 Elections Législatives
Sam. 24 Permanence des Déchets Verts

Municipalité
Fête de l’école
Soirée de l’E.S.C. Judo

Dim. 25 Vide grenier de l’A.C.A.I.
Journée Tennis

Ven. 30 Pêche de nuit à la Plancherotte
Gardonnette

La ruralité,

Nous connaissons tous les atouts de la
ruralité puisque nous la pratiquons au quotidien.
Elle offre une réelle qualité de vie autour des
thèmes centraux de la nature et, loin de
l’anonymat des grandes agglomérations, de
la solidarité. Les nouveaux moyens de
communication qui permettent d’être en
relation avec le monde entier (et de développer
par exemple le télétravail) sont des atouts
indiscutables pour l’avenir. Il faudra toutefois
que nous soyons mieux desservis et que « la fibre », synonyme de très haut
débit internet, devienne rapidement une réalité.
Mais cette ruralité est aussi particulièrement vulnérable. Les mairies sont
progressivement dessaisies de leurs prérogatives au fur et à mesure de la
montée en puissance de l’intercommunalité et des coupes sombres opérées
dans les budgets. Leur voix sera progressivement plus difficile à entendre
dans des structures qui seront de plus en plus importantes au gré des
fusions passées et à venir. Le commerce de proximité souffre et son maintien
est un sujet essentiel. La sécurité y reste d’un bon niveau mais il faudra
œuvrer pour la maintenir.
Enfin le niveau des services publics y est un thème essentiel. Je ne parle
évidemment pas de la partie la plus administrative qui pourra être
progressivement et partiellement dématérialisée. Mais l’enfance et l’ensemble
des services qui tournent autour de ce thème doivent être au cœur de nos
attentions. En effet nous ne savons toujours pas « télé-déporter » un élève
et il ne me semble pas que l’enseignement en classe virtuelle puisse prendre
le pas sur les méthodes d’apprentissage traditionnelles. Ce pourra juste en
être un complément.
Dans ce contexte fait de risques et d’opportunités, notre conseil municipal
a décidé de revoir l’organisation de ses commissions afin d’être plus
efficace. Les enjeux essentiels ci-dessus décrits seront au centre de nos
préoccupations ces trois prochaines années, dans le contexte financier tendu
qui vous est décrit dans ces pages.

Hervé PICHERY, Maire de Coullons

NOUVELLES RÈGLES D’INSCRIPTION À LA GARDERIE
Pour rappel, les règles d’inscription à la garderie scolaire ont été modifiées à compter de la rentrée des vacances d’avril.
En effet, afin de faciliter l’organisation et la mise en place de la garderie le mercredi après-midi, il paraîssait nécessaire de prévoir une
date butoir pour les inscriptions.
Par conséquent, les inscriptions devront impérativement être faites avant le vendredi 18h30, pour le mercredi de la semaine suivante.
Aucun enfant ne sera pris en charge au dernier moment par la garderie si ses parents ne l’ont pas inscrit. Un enfant non inscrit et non
pris en charge par ses parents sera pris en charge par la Gendarmerie.



L’exercice revient tous les ans, le conseil municipal a récemment
approuvé les comptes 2016 et voté les budgets 2017. Et un sujet est
désormais récurent, la baisse des dotations. Il semble que dans
l’avenir ces évolutions négatives se poursuivront ce qui va nous
demander d’accentuer les efforts de réduction des charges de la
commune.
➢ Dotations de l’État

C’est un effort supplémentaire de 24 000 € qui nous est
demandé pour 2017 après les 45 000 € de l’année précédentes.
En cumul nos dotations sont en diminution de 155 000 € par
rapport à notre plus haut. Cela s’ajoute aux 53 000 € qui nous
sont prélevés au titre de la solidarité, montant inchangé par
rapport à 2016. Un effort de 208 000 € nous a donc été
demandé en quelques années.

➢ Une aide départementale perdue
Nous vous expliquions l’année dernière que nous risquions
de perdre une aide départementale et que si cela se confirmait
une augmentation des impôts locaux deviendrait inéluctable.
Malheureusement il est désormais certain que nous ne
récupèrerons pas les 82 000 € de cette dotation qui est répartie
par le département selon des critères que nous ne maitrisons pas. 

➢ Un plan d’économie drastique
Nous prévoyons une réduction des charges de fonctionnement
de 130 000 € dès 2017 et de 20 000 € supplémentaires dès
2018. Cela va nous permettre d’opérer un redressement significatif
des comptes de la commune après une année 2016 difficile
pour les raisons évoquées ci-dessus. Mais aussi de limiter
significativement l’effort que nous allons vous demander.

➢ Des taux d’imposition à la hausse

Le conseil municipal a décidé d’une augmentation des taux
d’impositions afin de maintenir nos équilibres budgétaires. Ils
seront désormais établis comme suit :

Taxe d’habitation ................................................................................13,10 % au lieu de 12,40%

Taxe sur le foncier bâti.............................................................21,00% au lieu de 19,87%

Taxe sur le foncier non bâti.........................................48,53% au lieu de 47,53%

Si ces taux étaient inchangés depuis des décennies ce n’est
évidemment pas une décision que nous avons prise de gaité de
cœur. Elle va impacter le global de vos taxes d’environ 2,50 % par
rapport à l’année précédente (entre 15 et 30 € par an et par
foyer). Nous avons toutefois tenu l’engagement de les augmenter
le plus tard possible et de vous faire bénéficier des opportunités
d’économies qui ont vu le jour ces derniers mois.

En effet, l’effort qui vous est demandé représente environ
40 000 € pour l’ensemble de la commune, bien loin des pertes
que nous avons enregistré.

Et pour les prochaines années…

Le plus probable est que ces restrictions budgétaires soient
amplifiées dans les années qui viennent. Tout l’enjeu consistera
donc à les absorber par de nouvelles économies et, dans l’idéal,
sans restriction des services à la population. Votre conseil
municipal va continuer d’œuvrer en ce sens avec responsabilité
et détermination.

LES FINANCES DE LA COMMUNE
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Le budget communal



Généalogie à Coullons…

Cette année, le Club de l'Amitié et les Ecoles vous donnent
rendez-vous le samedi 20 mai de 14h à 18h et le
dimanche 21 mai de 10h à 18h à la salle polyvalente
pour la 5e exposition généalogique. Les clubs de la

région seront présents pour vous aider dans vos recherches
sur vos ancêtres et cousins… Des élèves et des résidents de la

Maison de Retraite vous présenteront leurs travaux, et d'autres
écoliers exposeront leurs compositions artistiques ainsi que des

arbres généalogiques d'enfants et de personnes connues. Le club de Gien
Généalogie affichera les généalogies de nos anciens Maires.

Vous trouverez des photos de mariage de familles Coullonnaises… A ce
propos, qui peut identifier le mariage figurant sur la carte postale de

1909?

Vous pourrez également reconnaître vos copains d'école sur les
photos de classes. Mais surtout, vous pourrez participer à l'élabo-
ration d'un grand livre souvenir regroupant toutes les anciennes
photos de classes… la plus ancienne datant de 1906… Nous
avons toutes celles de l'année 1963-64… Essayons de faire de
même pour les autres années… Il y a certainement des photos en-
fouies dans les greniers. N'hésitez pas à les apporter, elles seront
photocopiées et rendues aussitôt… Ce serait dommage que votre
photo de classe ne figure pas dans le futur album des archives de
l'école !

Contact : Martine Chesné 0238292314 m.chesne@wanadoo.fr

Manifestation nationale
entre habitants d'un
même quartier, la Fête
des Voisins sera

célébrée le Vendredi 19 mai 2017 au soir pour lutter
contre l'individualisme dans les villes et villages de France.

En 2016, sept quartiers, représentants plus de 120 habitants
de Coullons ont participé à cette manifestation.

Nous espérons que vous serez encore plus nombreux cette
année. 

Pour cela nous mettons à votre disposition gratuitement, des
tables, bancs, cartons d’invitation, affiches, tee-shirts, ballons. Il
vous suffit de venir vous inscrire à la Mairie avant le 15 Mai
afin d’indiquer le quartier, vos besoins et retirer le colis réservé
à cette manifestation. 

Nous vous précisons que nous ne pouvons mettre à disposition
le matériel et la livraison de celui-ci uniquement le jour de la
Fête des Voisins afin de mieux maîtriser la gestion du temps du
personnel et une équité de traitement pour l’ensemble des
coullonnais. Merci pour votre compréhension.
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Bien connu des Coullonnais Thierry LEGER
s’occupe avec passion et efficacité de vos espaces
verts arbres, haies et arbustes.
L’Entreprise Individuelle créée en
1997 reprend une expérience
familiale développée depuis 1974
qui n’a cessé d’évoluer au niveau
social et environnementale.
Agissant dans un rayon de 40 km
autour de Coullons et forte de 4
collaborateurs, 2 ouvriers qualifiés
et 2 apprentis, l’entreprise met
toute son expérience et le matériel
totalement adapté à disposition des
particuliers et des collectivités pour
les activités suivantes :
- La création de différents types de
jardin avec des surfaces de tailles
variables : propositions de services

afin d’imaginer et réaliser votre jardin personnalisé.
Conception particulièrement respectueuse de
l’environnement existant qui aidera à créer une
harmonie simple, raffinée et esthétique, 
- La pose de clôtures bois ou autres,
- L’entretien des espaces verts : l'entreprise, entourée d'une équipe
performante et outillée des dernières technologies, propose des
services de tonte, de jardinage/bêchage, de taille de haies et
d’arbustes, le passage d’épareuse et le broyage des végétaux, 

- L’entretien et l’élagage d’arbre de toutes tailles : spécialiste de la
taille douce dans la région, le travail se conçoit après l'étude de ce

que vous désirez obtenir et de ce qu'il est possible de
réaliser sur « des êtres vivants » dont il faut préserver la
morphologie. Pour cela, l’entreprise utilise la technique
du grimper qui permet de circuler dans l'arbre du pied
à la cime. A cette occasion elle contribue à la
formation spécialisée d’un agent et s’est dotée de
protections derniers cris pour effectuer ces opérations,
- Soucieuse de l’environnement, le recyclage des
végétaux après broyage est effectué pour les paillages
de massifs qui maintiennent les lieux sans herbes. 
Par le biais de la « Coopérative Accès SAP », l’entreprise
propose dans le cadre du service à la personne avec
défiscalisation, toutes les prestations d’entretien
d’espaces verts et de petits travaux de jardinage auprès
des particuliers. 
L’entreprise propose aussi des contrats d’entretien
pouvant inclure les tontes et autres prestations que les
jardiniers, vrais hommes de l’art et ouvriers paysagistes
confirmés, réaliseront aux fréquences et suivant les
calendriers d’entretien que vous aurez définis.

N’hésitez pas à
contacter Thierry LEGER au :

02 38 29 12 56
06 81 35 84 90
ou par messagerie

thierryleger.paysage@hotmail.fr
Thierry LEGER

THIERRY LEGER PAYSAGISTE ET ÉLAGUEUR 
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Décès : Jean Pierre BEDU le 11/3/2017 Anne-Marie DESPÉE née HURÉ le 30/3/2017 
Raymond LANGLOIS le 21/3/2017 Jean-Luc BUTET le 10/4/2017

ARNAUD BIGOT ELECTRICITÉ GÉNÉRALE 
Coullons compte une nouvelle entreprise d'électricité générale depuis peu, Arnaud BIGOT âgé de 43 ans a démarré
son activité sous la forme d’une « Micro Entreprise » depuis le 20 octobre 2016.
Celle-ci doit répondre à plusieurs conditions, limitation du nombre d’effectif et du chiffre d’affaire annuel. L’avantage
de ce statut c’est qu’il offre un régime ultra simplifié qui permet aux entrepreneurs individuels de profiter d’une
activité sans pour autant subir la complexité et la lourdeur du système administratif, c’est donc l’idéal en phase de
démarrage d’activité. Un important savoir-faire, acquis au fil des années et des expériences, caractérise Arnaud.
Originaire de Saint Florent (45) il fait son apprentissage chez Claude NIRAT à Poilly-lez-Gien puis il poursuit sa

formation en alternance pour obtenir ses CAP, BEP et Brevet professionnel. 
Ensuite il part 3 années à la Réunion pour un service militaire adapté où il est Instructeur pour les métiers de l’électricité dans une structure
d’encadrement pour jeunes en difficultés scolaires. En 2001 de retour en métropole il travaille jusqu’en 2011 chez Daniel MARTIN à Saint-
Gondon puis 4 années chez Jean-Luc NAUDET à Saint-Brisson. En 2015 Arnaud qui aspire à créer sa propre entreprise depuis quelques
années engage toutes les démarches pour démarrer son activité sous le statut de micro entrepreneur.  
La micro entreprise BIGOT vous garantit une prestation de qualité et un travail sérieux exclusivement tourné vers la satisfaction de sa clientèle
pour les prestations suivantes :
- Rénovation bâtiment et construction neuve ; remise aux normes des installations pour l’ancien,
- Domotique : contrôle d’accès et incendie, installation d’alarme, automatisme de volets et portails etc…
- Travaux d’installation et de dépannage pour l’industrie,
- Electricité et plomberie pour chauffe-eau, chauffage électrique,
- Dépannage dans un rayon de 40 kilomètres autour de Coullons, et pré dépannage au téléphone.
Les années 2017, voire 2018, resteront des périodes charnières et tremplins qui permettront à Arnaud
d’évoluer vers un statut d’entreprise progressivement et sûrement pour prendre toute son envergure dans le métier de l’Electricité Générale.
Pour répondre à sa clientèle Arnaud s’efforce d’intervenir au plus tôt à la demande 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. 
Pour toute demande de devis gratuit ou tout renseignement supplémentaire
n’hésitez pas à contacter Arnaud au 0630173756 ou par messagerie arnobigot@sfr.fr

Arnaud BIGOT


